
 

  

 
 
 

 

Décision de la Chambre des OPA dans l'affaire SIG 
 

20 novembre 2006 - Le 5 octobre 2006, Oyster Rock Ltd, société agissant de concert 
avec l'offrante, Romanshorn S.A., a acquis 5,77% du capital-actions de SIG Holding 
SA. Outre un prix d'achat de CHF 325 par action, les contrats d'acquisition prévoient 
une clause sur l'ajustement du prix qui permet au vendeur de bénéficier d'un éventuel 
prix de l'offre supérieur. La Chambre des offres publiques d'acquisition de la CFB a 
estimé que cette clause enfreint le principe d'égalité de traitement des actionnaires. 
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